
[image: image1.wmf]FRANCE

 
COMPTE RENDU

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE LEADER FRANCE

15 juin 2010 à 17 heures
Grande Halle d’Auvergne 63800 COURNON D’AUVERGNE
• Présents : 
M. BONNARD (Président Leader France), M. DENIS (Secrétariat Leader France), P. PONSARD (GAL Pays de Guéret), R.TROISI( GAL itinérance), D.SOULARUE ( GAL Correze ventadour), D.BERTHOLY(GAL correze ventadour), M.ROBICHON (GAL Socle), A.MASDOUMIER ( GAL Socle), C.DROUAULT ( GAL Marche Occitane), X.LAURIERE ( GAL Des Châteaux), N.TAILLANDIER ( GAL Combraille en Marche), S.DELAHAYE, G.CAILLAT (GAL Othe ormance), E.REUSSNER (GAL Argentan), B.CAPPAROS ( GAL pays vigneron), G.DELORME ( GAL Gévaudan Lozère), C.VILLATE, I.BICHARD , C.ROUGERON, F.BRUNET, P.BRASSAC ( GAL des Combrailles),C.LAMBERT ( GAL CHATAIGNERAIE LIMOUSINE), JY.PINEAU ( collectif ville campagne), S.HOUDEMON ( GAL pays de St Flour), E.VEYSSEYRE, M.COHADE( GAL PNR volcans d’auvergne), C.CLEMENCE ( GAL PAYS D’ISSOIRE), A.BERTIN, H.PAULY ( GAL BARROIS), S.SENEZE ( GAL DE Lafayette), C.MICHELOT ( GAL Pays de Langres), E.THEVENET ( ARDTA), G.LEMEUR, G.LE GALL ( GAL COB), E.MARTIN ( GAL pays de PLOERMEL), M-R. TILLON (GAL PAYS DE DINAN), R.BLANQUET (GAL HT Languedoc et vignobles), JP.STORAI (CG 34), J.PODSIADLO (GAL Bruche Mossig).

Assistaient également a la réunion : Carole.LY (MAAP), M.LEHTIMAKI (GAL SEPRA FINLANDE), JY. PINAULT (collectif ville campagne)

       Madame  Sabine  Brun Rageul  conseillère technique au cabinet du ministre de l agriculture de l alimentation et de la pêche  honore l assemblée générale de sa présence
• Excusés : 
J. BLANC, MH.DAUCE, P.VAURS, D. Faucher
Le Président accueille les participants dans la salle mise à disposition par l’ARDTA,  il les remercie de leur présence, et on passe à l’examen de l’ordre du jour .
I. PARTIE STATUTAIRE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE :
1. Rapports d’activité, moral et financier :


- rapport d’activités : R.BLANQUET procède à la lecture du rapport d’activités.
COMPTE RENDU D’ACTIVITE STATUTAIRE 2009

L’activité de l’association sera décrite en 2 temps : tout d’abord l’activité statutaire ensuite les activités développées ou poursuivies en 2010.

1. les instances statutaires :


Les Bureaux : le Bureau de l’Association s’est réuni à 4 reprises sous la présidence de Marc Bonnard à Paris dans les locaux de l’ASP, de l’ADCF ou de notre partenaire l’APFP.



Le Bureau du 17 avril 2009 : il a organisé la campagne des réunions ; approuvé les résultats financiers de 2009 en vue de l’Assemblée Générale ; fait le point sur la réforme des collectivités locales et affirmé son soutien au combat de l’APFP ; préparé la rencontre avec le MAP du 5 mai ainsi que l’AG du 17 juin au Sénat.



Bureau du 23 juillet : le Bureau a préparé la demande d’audience sollicitée du Ministre de l’Agriculture, il a fait le point sur le fonctionnement du système national Feader ( commission permanente), décidé de déposer un dossier au réseau rural( projet REGAL) et discuté les termes de la convention proposée par l’APFP.



Bureau du 8 septembre : le Bureau a fait le point sur les réunions régionales et nationales auxquelles l’association a participé. Il approuve le principe d’une participation à l’exercice juridique souhaité par les Gals Auvergne. Il a acté l’organisation d’un déplacement à Bruxelles proposé par la commission européenne les 19 et 20 novembre 2009.  Il a accepté la participation de Leader France au projet porté par le collectif ville campagne dans le cadre du réseau rural, ainsi que les principes de la convention de coopération et d’échanges avec l’APFP.



Bureau du 18 décembre : il a fait le point sur le déplacement de Bruxelles, analysé la vie interne de l’Association (site Internet) et déploré le manque d’engagements concrets du MAAP sur les demandes faites par l’Association, approuvé le budget 2010 pour l’Association.

2. l’Assemblée générale

Une première partie statutaire a permis d’adopter les rapports moraux d’activité et financier à l’unanimité ; de renouveler le bureau et aux membres présents de faire état des difficultés rencontrées sur le terrain dans la mise en œuvre de Leader axe 4 Feader.

La seconde partie animée par JP Storai avec la participation de Juliette Favre (détachée du MAAP auprès de la commission européenne) et Michel Laine, considéré comme l’un « des pères » du concept Leader, font le point sur la mise en œuvre des fondamentaux de la démarche Leader et sur leur avenir.

3. les actions :



Participation de l’Association aux instances de gestion du Feader : Leader France a participé aux instances nationales, commissions permanentes et CSN qui sont des lieux utiles d’information mais où « l’esprit Leader » ne souffle guère.



Leader France a pris une part active aux réunions d’Elard qu’elle a contribué à alimenter en information sur la situation de Leader dans notre pays.



De nombreuses interventions ont été effectuées pour le compte et/ou à la demande des Gals.



Site Internet : le nombre de visites a été de 63421 et le nombre de pages lues de 206225. Ces chiffres étaient respectivement de 9863 et 31939 en 2008 soit 6 fois moins.

2.rapport financier : Mr GUEGAN donne connaissance aux adhérents du rapport financier établi sur la base de données fournies et certifiées par le Cabinet Marche Limousin :
RAPPORT FINANCIER 2009

Comme les années précédentes la comptabilité de l’Association a été tenue et validée pour 2009 par la Société d’Expertise Comptable Marche Limousine située avenue d’Auvergne à Guéret.

Le présent rapport a été établi à partir des états de synthèse qui sont à la disposition de tous les adhérents sur simple demande. Il a été présenté et approuvé par le Bureau du 18.02.2010. Le même Bureau a approuvé le même jour le budget prévisionnel 2010 qui vous sera présenté à la suite et qui est basé sur un montant total de 35700€ de dépenses. Il suppose l’adhésion d’au moins 67 Gals pour arriver à l’équilibre.

I - Les recettes :

Les cotisations se sont élevées à 24000€ soit 48 adhésions réglées (28 en 2008).

II – Les dépenses :

Elles se sont élevées à 25999,18 € (contre 46096 € en 2008) mais l’exercice précédent était marqué par l’étude Edater (28428€).

Les principaux postes de dépenses ont été :

· les déplacements pour 11006€ et les relations publiques pour 4395€.

· La redevance au CG23 : 3600€

· Le site Internet : 1700€

· Les cotisations (Elard) : 1400€ (recalculée sur le nombre effectif d’adhérents soit 50€/Gal)

III – Bilan :


L’exercice a généré un déficit de 1 853€ qui est en baisse importante par rapport à 2008 où il s’établissait à 11712€. Avec des charges identiques, on voit donc l’intérêt d’augmenter le nombre des cotisants d’une vingtaine comme le Bureau du 18.02 l’a fixé pour dégager un flux de l’ordre de 10000€ permettant d’atteindre l’équilibre d’exploitation et de concourir à l’augmentation des Fonds propres.


Néanmoins le niveau des capitaux propres après imputation du déficit de 4853€ reste largement suffisant en couvrant plus de 19 mois d’activité.

3. rapport moral du Président BONNARD : 

Marc Bonnard rend compte de l’importante activité déployée en 2009 :
· plusieurs rencontres avec le Ministère, les services en mai, la cabinet en septembre et octobre avec la participation et l’appui du député Marc le Fur ont permis se sensibiliser le MAAP aux difficultés de mise en œuvre de Leader et de justifier le lancement d’une mission d’études dite « Mission Balny », qui a commencé ses travaux en octobre.

· Le président a suivi très étroitement les travaux de la commission Leader France qui a fourni un très important travail d’enquête auprès des Gals pour connaître les difficultés rencontrées sur le terrain. Ensuite ces données ont été analysées, triées, synthétisées et remises à la « mission Balny » ce qui a été très utile à leur réflexion et c’est ainsi que plusieurs de nos propositions figurent dans le rapport.
· Le président a animé 10 réunions régionales avec les Gals qui ont permis l’expansion des difficultés certes mais aussi contribué à fortifier l’esprit Leader chez les Gals.

· Les urgences de la mise en œuvre de Leader conduit a délaisser quelque peu la coopération qui reste pour Leader France l’emblème de la procédure Leader et nous devrons y consacrer plus de temps en 2010.
· 2010 devrait ainsi être pour l’association une année de réflexion active sur l’après 2013. Il nous faut participer à la conception d’une politique active d’appui au développement des territoires ruraux et garder l’esprit européen qui a marqué les différentes éditions de Leader, innovation, expérimentation et coopération.
· En conclusion, le président remercie les Gals de leur confiance , et il insiste tout particulièrement sur l’appui qu’il a trouvé auprès de Présidents de Gals et des techniciens qui ont œuvré avec beaucoup de dévouement et donné de leur temps sans compter. Sans cet esprit collectif, rien n’aurait pu se faire. Il souhaite que ce mouvement se développe et rappelle que l’accès au bureau et  l’engagement des membres est fortement souhaité.
 Il met au vote le rapport financier, le rapport d’activité et le rapport    moral. Ces rapports sont adoptés à l’unanimité.

4. vote sur deux résolutions d’actions stratégiques :
Le président présente à l’Assemblée Générale deux résolutions : 
1ère résolution : L’assemblée générale se félicite de l’action entreprise auprès de l’autorité de gestion qui a abouti au lancement de la mission Balny.

Elle prend acte du diagnostic et des propositions et demande à ce qu’elles soient mises en œuvre immédiatement. Elle demande à ses membres de rester mobilisés, de se regrouper en région et de faire remonter au niveau du secrétariat, les difficultés d’interprétation qui pourraient surgir sur le terrain afin de les répercuter après analyse au niveau du Ministère.

2ème résolution : L’assemblée générale de l’association Leader France entend se mobiliser sur le futur du programme de développement des régions rurales européennes après 2013.

Elle participera aux groupes de travail qui seront formés tant au niveau national qu’européen, au niveau des réseaux ruraux et d’Elard.

Elle affirme la nécessité de relancer la dynamique Leader qui doit devenir la procédure de développement de droit commun des zones rurales, ce qui implique de rassembler les fonds européens disponibles et de les mettre en œuvre via des procédures adaptées dont les Gals ont la pratique : enveloppe globale, dépense totale.

Ces résolutions synthétisent la position de Leader France pour les problèmes du présent et de l’avenir proche de l’association et de la procédure Leader.
Le président met aux voix la résolution n°1 qui est adoptée à l’unanimité

Le président met aux voix la résolution n°2 qui est adoptée à l’unanimité

5. renouvellement du Bureau :
2 postes sont à pourvoir : celui de Guy de Lamberterie et MH Daucé.
Hommage à Guy de Lamberterie : Guy de Lamberterie, trésorier de Leader France, est décédé. Le Président demande à Marcel Denis de retracer son engagement. M.Denis brosse à grands traits le portrait d’un homme engagé dès sa  jeunesse dans le développement de l’Afrique et de la Creuse où il organisa dans les années 50 l’accueil de migrants de l’ouest de la France (800 familles implantées). Par la suite il conduisit une carrière politique et fut Président de Leader 2 Creuse, à ce titre il participa avec Pierre Desrozier à la création de Leader France en 1997 en dépit de leurs engagements politiques très différents. Une parfaite entente régna entre les deux hommes unis par une même volonté d’action

Une minute de silence est observée.

2 candidatures ont été enregistrées aux postes de Guy de Lamberterie et de MH Daucé, celle de Marie Reine Tillon, Présidente du Gal Pays de Dinan et celle de Daniel Soularue, membre du comité de programmation du Gal Corrèze Ventadour. 
Les 2 candidats se présentent et les candidatures sont validées par l’Assemblée générale.
5. Election du Président :
Conformément aux statuts, Marc Bonnard présente sa candidature.

Il  est réélu Président par le Bureau de Leader France,à l’unanimité.

II. PARTIE CONFERENCE/DEBAT DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
Le Président clôture l’AG statutaire. Il accueille Mme Sabine Brun-Rageul, conseillère technique au cabinet du Ministère de l’Agriculture. Il présente en quelques mots la démarche qui a conduit au lancement de la « mission Balny », remercie personnellement Mme Brun-Rageul de son écoute et de son engagement pour faire bouger les lignes. Il est particulièrement sensible au fait qu’elle a consenti à bousculer son emploi du temps afin de participer à l’Assemblée Générale.

II.1 Intervention de Mme Brun-Rageul :
Mme Brun-Rageul indique tout d’abord l’importance de la place des Gals et de Leader pour la Ministre du programme Feader et elle pointe les contraintes que nous subissons :

· De niveau communautaire = choix de la dépense publique, taux fixe.
· De niveau national = RGPP, OSIRIS, face à cela elle affirme sa volonté d’aller de l’avant et de prendre des engagements.

· Le développement local et les fondamentaux de Leader seront rappelés et affirmés aux Draaf et aux DDT

· Une formation action dont les Gals pourront bénéficier, va être engagée sur 6 mois.

· Un forum électronique sera ouvert en fin d’année par l’unité d’animation

· Des instructions parviendront en juillet aux Draaf, aux Ddt et à l’ASP rappelant le contenu de leurs missions et notamment le fait qu’elles n’ont pas à juger de l’opportunité mais seulement par leurs conseils à sécuriser juridiquement les engagements des Gals.
· Des réunions régulières seront organisées au niveau régional.

· L’engagement des élus sera recherché et encouragé.

· Diverses mesures sont à l’étude et devraient déboucher = TVA, mesures spécifiques petits projets, suppression des devis en dessous de 500e, justification des co-financements, développement d’Osiris.

Marc Bonnard prend acte de ces engagements. Il demande que le Ministère affirme sa politique, « qu’il y ait un pilote dans l’avion » et aussi que les moyens soient donnés aux échelons décentralisés de l’Etat pour qu’ils puissent remplir leurs missions.

II.2 Débat :
La parole est donnée à la salle et on note les interventions rigoureuses de P.Ponsard, D.Bertholy, J.Bassède, qui expriment l’inquiétude des Gals et leur demande de changement. Contrainte par l’horaire, Mme Brun Rageul répond rapidement et assure les Gals de son engagement personnel pour apporter des solutions rapides et en concertation avec LEADER FRANCE.
Après son départ, T.Guignard qui a été retardé, prend la parole en qualité de représentant de Marc Le Fur qui a initié la démarche auprès du MAAP le 22 octobre 2009. Il rappelle les principes de Leader et appelle à la mobilisation et à la vigilance des Gals. Il  justifie  l intérêt des actions de coopération  et illustre son propos en  présentant  les grands traits de la coopération   de son Gal avec un Gal roumain.
II.3 intervention de Marjo Lehtimaki :

C’est par l’intermédiaire d’Elard que Marjo, Directrice du Gal Sepra (= l’ami est vieil estonien) a accepté de venir présenter l’expérience finlandaise et leur réflexion de 2009. Son propos (PJ) est fort apprécié de l’assistance. Elle peut être un contact pour la coopération entre les Gals français et finlandais et souhaite que ce déplacement soit le début d’une coopération étroite entre les 2 réseaux et entre les Gals.

II.4 Intervention de JY Pinaud (voir Power Point , sera transmis ultérieurement)
Mr Pinaud retrace brillamment les résultats de l’étude qu’il a conduit auprès des Gals Leader sur l’accueil de nouvelles populations, thème dont il est le spécialiste reconnu. Si les contraintes horaires laissent malheureusement peu de place pour les questions, les Gals apprécient l’information apportée en primeur de l’université européenne qui s’ouvrira le lendemain.
LEADER France – Conseil Général de la Creuse
BP 250 23 011 Guéret Cedex
Tel : 05 44 30 23 39   Email : leaderfrance@cg23.fr
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